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craintes manifestées en Suisse à propos de cette Convention du Simplon et spé
cialement de cette délégation internationale à laquelle nous attribuons un carac
tère académique et d ’utilité commerciale. Nous étions bien loin d’y donner une 
importance politique quelconque.» Je n’ai pas hésité à expliquer avec toute fran
chise à M. Tittoni les raisons des manifestations de la presse et de l’opinion 
publique suisses à l’égard du Gouvernement italien. Les exagérations et l’igno
rance de la presse ont été assez stigmatisées dans le discours de Monsieur le 
Conseiller fédéral Zemp au Conseil des Etats.2 Quant à l’opinion publique 
suisse, elle n’a pas encore oublié que le Gouvernement italien n’a pas observé la 
clause de l’arbitrage contenue dans le traité de commerce qui vient d ’être 
dénoncé, lors de la question du paiement des droits de douane en or3; et au sujet 
du Simplon, après la note de M. Visconti-Venosta, on s’attendait à ce que le 
Gouvernement se serait contenté de régler les modalités du transfert de la 
concession à la Confédération, sans soulever de nouvelles questions comme 
celle concernant l’exploitation du tronçon Iselle—Domodossola, etc.

M. Tittoni observa que les états-majors soulèvent toujours dans tous les pays 
des entraves et me cita la solution des difficultés soulevées par les états-majors 
italien et français au sujet de la ligne Cuneo—Nizza par Messieurs Morin et Del- 
cassé lors du voyage du Roi à Paris. M. Tittoni termina par dire qu’il avait 
confiance que par de franches explications de part et d ’autre on aplanirait tou
jours toute difficulté entre nos deux pays, faits pour s’entendre et pour s’unir 
dans des œuvres de progrès.

2. Bulletin sténographique, 1903, pp. 821—827.
3. Cf. E 13 (B )/220.
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5474. Rachat du Gothard

Propositions verbales

M. le président annonce que M. Künzli et quelques autres membres du 
Conseil national, ainsi que M. Usteri et quelques autres membres du Conseil des 
Etats, demandent, par une pièce dont il est fait lecture2, que le rachat du chemin 
de fer du Gothard soit différé et qu’en conséquence le Conseil fédéral prenne les 
mesures nécessaires en vue d ’une révision conforme de l’article 2 de la loi du 15

1. Absent: Zemp.
2. Cf. E 42/242.
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octobre 1897.3 Les Chambres devraient être saisies de la question déjà la 
semaine prochaine ou, en tout cas, dans une courte session ad hoc, en janvier 
1904, afin qu’une décision, autorisant le Conseil fédéral à choisir le moment 
favorable du rachat, intervienne en temps utile. M. M. Künzli et consorts infor
ment le Conseil fédéral qu’ils ont l’intention de déposer sur les bureaux des 
Chambres une motion dans le sens de leur communication.

Le Conseil fédéral, à l’unanimité des six membres présents, décide:
1. sur la proposition de M. Forrer, de s’opposer à une révision de l’article 2 de 

la loi du 15 octobre 1897;
2. sur la proposition de M. le président, de charger une délégation de conférer 

à onze heures, après la séance de l’Assemblée fédérale, avec MM. Künzli et 
consorts, pour les engager notamment à s’abstenir de déposer leur motion.4

Sont désignés comme membres de la délégation: MM. Deucher et Forrer, 
avec, si possible, M. Brenner. M. Forrer, avant la Conférence, s’entendra avec 
M. le Chef du Département des Chemins de fer, retenu chez lui par une indispo
sition.

Il est en outre fait lecture de la proposition du Département politique concer
nant un entretien très confidentiel de MM. les Ministres d ’Allemagne et d ’Italie 
avec M. le Président de la Confédération, en janvier 1903, au sujet des subven
tions du Gothard.5 Cette proposition du Département politique, ainsi que le 
rapport y relatif, sont depuis un certain temps entre les mains du Département 
des Chemins de fer, pour ce rapport.

Le Conseil émet le désir que le Département des Chemins de fer dépose son 
rapport aussitôt que possible, tout au moins dans le courant de janvier pro
chain.6

3. Cf. RO 1899, vol. 16, p. 530.
4. Pour cette conférence cf. le PVCF du 21.12.1903 (E  1004 1/215 n° 5537).
5. Non retrouvé.
6. Pour la suite de l ’affaire cf. DDS, vol. 5, chapitre VII, Gotthardvertrag.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, A . Roth, 
au Chef de la Division du Commerce, A . Eichmann

L Vertraulich

Berlin, 22. Dezember 1903

Für Ihre gefälligen vertraulichen Mitteilungen vom 20-ten d. Mts.1 betreffend 
den bisherigen Verlauf Ihrer confidentiellen Verhandlungen mit H. von Koerner

1. Non reproduit.
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